
PRÉLIMINAIRES DE PAIX. 

(Agitatioti prolongée. ~ A demain I d demain!) 
(M. B., -1 juill.) 

111. '41t! 1111i•!8IDE~T donne lecture de l'amen 
demen l de ~I. le baron Beyts ,· il est ainsi conçu : 

« Le congrès national considérera comme non 
uvcnu son consentement aux propositions prélimi 
naires, si un traité de paix définitif n'en est la 
suite cl le résultat: il se réserve de déclarer, dans 
re cas, que sou accepta lion est caduque et sans 
force obligatoire. )) (M. B., 4 juiU., ot A. C.) 

L'assemblée décide <1 ue celte proposition sera 
imprimée pour être discutée en même temps que 
la proposition principale. (P.\'.) 

11. 1 .. _1.; PB1És11»1tl!WT donne lecture de la pro .. 
• • • posruon suivante : 
u Le congrès natio.ial , en adoptant les pro1>0- 

sitions de la conférence, entend bien charger le 
gouvernement de stipuler : 

,> i O Que les enclaves en Hollande , reconnues 
appartenir à la Belgique par l'art. 2 des proposi 
tions de la conférence, seront reçues corn me l1é 
quivalent de Venloo , de la partie <les droits rc 
vendiqués par la Hollande sur fdaesLricht, et 
autres enclaves du J. .• imhourg ; et que, pendant 
l'arrangement à prendre sur cc point, aucune de 
ces enclaves belges ne sera évacuée; 

» 2° Que le slatu quo sera conservé, dans le 
Luxembourg, sous la garantie des puissances, jus 
qu'à la conclusion des négociations sur l'indemnité. 

,, si~Lv.AIN VAN DE WEvEn. )) 
(l\l. n., , juill., et A. C.) 

1t1. n1..i111GIWIE8 demande le développement 
immédiat de cette proposition. (E•t i juill.] 

11. o •. ~l'AIJX , Il me semble que, quand une 
discussion est ouverte, il faut qu'elle continue, et 
~i l'on peut, comme vient de le faire M. Bcyl.s, 
présenter un amendement, on ne peut pas, sous 
prétexte d'une proposition, intervertir l'ordre de 
la discussion, et obtenir la parole avant son tour 
d'inscription. (M. B., ' juill.) 

!lo FORGECR I Je demande le développement: 
car enfin, messieurs, vous alliez lever la séance, 

• • '9 , et celte proposiuon, qu on est venue vous présenter 
après deux jours de discussion, vous ne l'eussiez 
connue que demain. Eh bien, puisque nous avons 
l'avantage d'en être saisis dès à présent, il est im 
portant que nous sachions les motifs qui ont dé- 
terminé sa présentation. (E •• , [uill.) 

JI. W .4IW DE ,, •~"WEB • On a ma l interprété 
mes intentions. J'avais cette proposition dans n1:1 
poche depuis hier , et je ne me suis décidé à vous 
la présenter que précisément pal'ce que la séance 
allait être levée, et que j'ai voulu que les membres 

du congrès fussent à môme de réfléchir jusqu'à 
demain matin ~;11r le mérite de cette proposition. 

(E .• ~ [uill.) 

n. €Dh.ill,EMDE DllOCf'KElll•~ demande que 
M. Van de Weyer développe sa proposition, parce 
qu'elle est. intimement liée aux propositions prin 
cipales. Il en demande au surplus l'impression. 

(1\1. n., , [uill.) 
n1. 11"/l!W um.; ,,1fi:~p1t~n développe sa proposition 

en peu de mots ; clic n'a pour hut , dit-il, que de 
lever les doutes qui paraissent exister sur la ma 
nière dont le congrès entend les articles <le la con- 
férence. (M. n., .1 juill.) 

11. n11~v &1;,c i Je demande <1ue la proposition 
de M. ,, an de \Veyer soit renvoyée en sections. 

(ll. B., 4 juill.) 
Plus de dix membres sr lèvent pour appuyer le 

renvoi. (Agitat-ion.) (li. n .• , [utll.] 
n. nt: llOB~111 .. x, Si vous considérez la pro 

position de l\'1. Van de \\" cyer comme étrangère à 
la discussion actuelle , je ne m'oppose pas au 
renvoi en sections. Dans tous les cas, je demande 
que la discussion continue. Je voterai du reste 
contre cette nouvelle proposition, parce qu'elle 
ne change rien aux articles de la conférence, 

• 
(M. B .• .f. jnill.) 

11. ~~DE~E, ministre des affaires étrangères : 
Alors même que j'appr~u,·crais la proposition de 
M. Van de Weyer, contre laquelle M. de Hobaulx 
votera dans un sens conforme à mon opinion, car 
je suis opposé à cette proposition (ah! ah/), dans 
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l'intérêt du règlement et Jlar respect pour lui, dès 
que dix membres demandent le renvoi en sections, 
j'appuierai le renvoi. Je demande donc que cc 
renvoi soit ordonné. cit. n., , juilL) 

11,. FOBC-Ea·11, entre dans d'assez longs déve 
loppements pour prouver que le congrès omn i pa 
tent peut d'autant plus facilement changer son 
règlement, que d'après Je ministère lui-mème , et 
quoi qu'en ait dit un orateur, l'assemblée pourrait 
modifier la constitution. ! l démontre la connexité 
qui existe entre la question principale et la pro 
position de M. Van de \\,' eyer, et la nécessité 
de joindre les deux discussions. Il s'élève avec 
force contre le renvoi en scctions , renvoi qui 
n "a été ordonné ni pou1· la proposition de M. Vnn 
Snick , comme le demandait ~I. Cruts, ni pour la 
proposition déposée par M. Beyts , pendant le cours 
de la séance. L'honorable membre termine en vo 
tant pour que les amendements de 1\1~1. Beyts cl 
Van d c \V c y cr soir n l joints au fond et. di se u tés 
demain avec les questions principales ; il ajoure 
encore qu' i 1 corn prend Lien que )1. Lebeau ait d•• .. 
claré qu'il ne donnerait pas son vote it la proposi- 


